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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Demandes de renseignement en date du 23 janvier 2001

Demandeur :

Régie de l’énergie 

4.
Référence :
SCGM-5, document 8, page 2 de 7
Préambule : 

Volume maximal selon l’échéance des contrats

Demandes :

4.1
Les pourcentages de 66%, 45% et 31% selon les diverses périodes concernées sont-ils toujours appropriés dans le présent contexte?

4.2
En fonction de la consommation prévue au cours des trois prochaines années, si les prix devaient se situer à l’intérieur de la grille volume/prix proposée, présentez divers exemples montrant quels seraient les volumes maximaux de gaz qui seraient sécurisés, pour chacune des périodes, c’est-à-dire en fonction de la limite temporelle des volumes de gaz qui se présentent comme suit :

Douze prochains mois
13e au 24e mois
25e au 36e mois

66%
45%
31%

Réponse  
4.1
Oui.  Il semble opportun ici d’expliquer un peu plus en détail le calcul du facteur de décroissance dans le temps.  

Une partie de la clientèle de Gaz Métropolitain n’a, de par sa nature, que le gaz de réseau à sa disposition. Autrement dit, quelles que soient les conditions de marché, un certain volume minimal de gaz de réseau demeurera fort probablement dans le portefeuille d’approvisionnement de la Société. Par contre, dans la mesure où le prix du gaz de réseau deviendrait substantiellement supérieur aux prix du marché, la portion excédentaire des volumes captifs pourrait vraisemblablement passer aux achats directs.  Le facteur de décroissance proposé à la grille, fixant les limites temporelles d’approvisionnement à prix fixes, origine des hypothèses de conversion suivantes :

· 50 % du gaz de réseau substituable aux achats directs le serait au cours des douze prochains mois.

· 80 % du gaz de réseau substituable aux achats directs le serait au cours des 24 prochains mois.

· 100 % du gaz de réseau substituable aux achats directs le serait au cours des 36 prochains mois.

La division des approvisionnements gaziers estime les volumes de gaz de réseau pour l’année 2000-2001 aux environs de 80 Bcf.  De ces volumes, 55 Bcf pourraient théoriquement passer aux achats directs dans les prochaines années.  Selon les hypothèses ci-dessus, les limites des volumes à prix fixes pour la grille proposée seraient les suivants:

Mois
Taux de substitution
Marchés captifs
Volumes substitués en achats - ventes
Volumes restants
Volumes maximums à prix fixes

12 premiers
50 %
25 Bcf
27,50 Bcf
27,50 Bcf
66 %

24 premiers
80 %
25 Bcf
44,00 Bcf
11,00 Bcf
45 %

36 premiers
100 %
25 Bcf
55,00 Bcf
0,00 Bcf
31 %

4.2
A titre d’exemple, supposons que les volumes de gaz de réseau prévus pour les années 2001, 2002 et 2003 soit de 80Bcf.  Selon la grille proposée à la page 2 du document 8, si un contrat d’échange (swap) pour la période janvier 2001 à janvier 2002 était disponible au prix de 1,40 $/Gj, la Société pourrait fixer 100% de 66% des volumes soit, dans notre exemple 80 Bcf X 1 X 0,66 = 52,8 Bcf.  De même, si un contrat d’échange pour la période janvier 2002 à janvier 2003 était disponible au prix de 1,40 $Gj, la société pourrait fixer 100% de 45% soit 36 Bcf.  Finalement, si un contrat d’échange pour la période janvier 2003 à janvier 2004 était disponible au prix de 1,40 $/Gj, la société pourrait alors fixer 100% de 31%, soit 24,8 Bcf.
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